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Direction départementale
des territoires

Arrêté définissant pour le département de la Haute-Vienne les itinéraires dérogatoires pour la
circulation des véhicules transportant des bois ronds

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le Code de la Route, notamment ses articles R.433-9 à R.433-16 

Vu le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L.131-8 et L.141-9 

Vu la loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt, notamment son article 17 

Vu la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, notamment
l’article 229 

Vu le décret n°2003-416 du 30 avril 2003 relatif au transport de bois ronds et notamment son article 2
alinéa V 

Vu le décret n°2009-780 du 23 juin 2009 relatif au transport de bois ronds et complétant le code de la
route 

Vu l’avis de Mme la Présidente du Conseil Général de la Haute-Vienne en date du 30 juin 2010 

Vu les délibérations du conseil général de la Haute-Vienne en date du 12 novembre 2012 et du 8 juillet
2013 

Vu la délibération du conseil municipal de Châlus en date du 26 février 2014 

Vu la délibération du conseil municipal de Cussac en date du 29 octobre 2013 

Vu la délibération du conseil municipal de la Chapelle Montbrandeix en date du 24 septembre 2013 

Vu la délibération du conseil municipal de Veyrac en date du 15 septembre 2023

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil départemental en date du 4 mai 2022 

Considérant les résultats des mesures de concertation engagées avec les représentants de la filière
bois 
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Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne

Arrête

Article premier : Le présent arrêté concerne exclusivement le transport de « bois ronds » tel que défini
par le décret n°2009-780 du 23 juin 2009 qui précise dans son article 1° : « on entend par bois  ronds
toutes portions de troncs d’arbres ou de branches obtenues par tronçonnage ».

Article 2 : Le poids total roulant autorisé d’un véhicule articulé, d’un ensemble composé d’un véhicule à
moteur et d’une remorque ou d’un train double ne peut excéder :
– 48 tonnes pour les véhicules articulés ou les trains routiers à 5 essieux,
– 57 tonnes pour les véhicules articulés ou les trains routiers à 6 essieux et plus,
– 57 tonnes pour les ensembles composés d’un train double à 7 essieux ou plus.

Article 3 :  La circulation des véhicules transportant des bois ronds est autorisée, dans la limite des
charges fixées à l’article 2, sur les itinéraires suivants :
– Autoroute A20 dans la traversée du département de la Haute-Vienne,
– Routes nationales (RN) n°21, 141, 145 et 147 dans leur traversée du département de la Haute-Vienne,
– RN520 entre l’échangeur n°28 sur l’A20 et son raccordement à la RN141,
– Route départementale (RD) n°235 comprise entre la limite du département de la Charente et l’usine
Sylvamo de Saillat-sur-Vienne,
– RD2000,
– RD941 entre Limoges à la limite de la Creuse,
– RD940 entre la RD979 commune d’Eymoutiers à la limite de la Corrèze,
– RD979 entre la RD 941 commune de Limoges à la RD940 commune d’Eymoutiers,
– RD901 entre Châlus et la RD699,
– RD699 entre la RD901 et la RD22,
– RD22 entre la RD699 et « les trois cerisiers »,
– RD675 entre la bretelle de sortie n°67 de la RN141 sens Limoges – Angoulême et la RD941 commune
de Saint-Junien,
– RD941  entre  la  RD675  commune  de  Saint-Junien  et  la  bretelle  d’entrée  n°67  de  la  RN141  sens
Angoulême – Limoges,
– RD3 entre la bretelle de sortie n°65 de la RN141 sens Angoulême – Limoges et la RD941 commune de
Saint-Victurnien,
– RD941 entre la RD3 commune de Saint-Victurnien et la route communale n°15, commune de Saint-
Victurnien,
– RD941  entre  l’échangeur  n°65  de  la  RN141  sens  Limoges  –  Angoulême  et  la  limite  ouest  de  la
commune de Veyrac.

Article 4     :   La circulation des véhicules transportant des bois ronds est interdite :
– Sur autoroute pour les ensembles d’un poids supérieur à 57 tonnes ou qui ne pourraient pas atteindre
une vitesse en palier de 50 km/h,
– Sur l’ensemble du réseau routier et autoroutier du samedi ou veille de fête à 12 heures au lundi et
lendemain de fête à 6 heures,
– Par temps de neige ou de verglas ou lorsque la visibilité est insuffisante,
– Pendant les périodes et sur les itinéraires d’interdiction de circulation des véhicules de transports de
marchandises et de matière dangereuses, définis annuellement par arrêté interministériel.

Article 5     :   L’éclairage et la signalisation des ensembles de véhicules transportant des bois ronds doivent
être complétés par deux feux tournants ou tubes à décharge à l’avant et deux feux de même type à
l’arrière, disposés symétriquement le plus près possible des extrémités hors tout avant et arrière du
convoi.
Ces feux doivent fonctionner en permanence de jour et de nuit, sauf lorsque le convoi à l’arrêt dégage
entièrement la chaussée et ses abords immédiats.
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Article 6     :   Le transporteur et ses ayants-droit sont responsables vis-à-vis de l’État, des départements,
des communes traversées et des opérateurs de télécommunication, de transport d’électricité et de
transport ferroviaire des accidents de toute nature, des dégradations ou des avaries qui pourraient
éventuellement être occasionnés aux routes et à leurs dépendances, aux ouvrages d’art,  aux lignes
téléphoniques ou électriques ainsi qu’aux ouvrages ferroviaires à l’occasion de ce transport.
En cas de dommages occasionnés à des ouvrages publics et dûment constatés comme étant le fait d’un
transport accompli en vertu du présent arrêté, le transporteur sera tenu d’en rembourser le montant à
la première réquisition du service compétent et sur les bases d’une estimation qui sera faite par les
agents de l’organisme intéressé.
La responsabilité du transporteur peut-être engagée pour toute faute qui lui serait imputable et en
particulier pour tout manquement aux prescriptions du présent arrêté.

Article 7     :   L’arrêté du 14 juin 2022, portant réglementation de la circulation des véhicules transportant
des bois ronds est abrogé.

Article  8     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets,  le  directeur  régional  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement,  l’officier  commandant  le  groupement  des
compagnies  républicaines  de  sécurité,  l’officier  commandant  le  groupement  de  gendarmerie,  le
directeur départemental de la sécurité publique et les maires des communes concernées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne,  et, publié et affiché dans toutes les communes
concernées du département.

Limoges, le 29 septembre 2023

Signé

Pour le préfet,
La sous-préfète
directrice de cabinet

Hélène MONTELLY
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Direction départementale
des territoires

Arrêté modificatif définissant pour le département de la Haute-Vienne les itinéraires dérogatoires
temporaires du mois d’octobre 2023 pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le Code de la Route, notamment ses articles R.433-9 à R.433-16 

Vu le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L.131-8 et L.141-9 

Vu le décret n°2003-416 du 30 avril 2003 relatif au transport de bois ronds et notamment son article 2
alinéa V 

Vu le décret n°2009-780 du 23 juin 2009 relatif au transport de bois ronds et complétant le code de la
route 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 septembre 2023, portant réglementation de la circulation des
véhicules transportant du bois rond ;

Vu l’avis de Mme la Présidente du Conseil Général de la Haute-Vienne en date du 30 juin 2010 

Vu les délibérations du conseil général de la Haute-Vienne en date du 12 novembre 2012 et du 8 juillet
2013 

Vu la délibération du conseil municipal de Châlus en date du 26 février 2014 

Vu la délibération du conseil municipal de Cussac en date du 29 octobre 2013 

Vu la délibération du conseil municipal de la Chapelle Montbrandeix en date du 24 septembre 2013 

Vu la délibération du conseil municipal de Veyrac en date du 15 septembre 2023

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil départemental en date du 4 mai 2022 

Considérant les résultats des mesures de concertation engagées avec les représentants de la filière
bois 
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Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne

Arrête

Article premier : Dans le cadre de l’expérimentation du régime dérogatoire pour le transport de bois
ronds, le réseau dérogatoire défini à l’article 3 de l’arrêté du 29 septembre 2023 et cité dans l’annexe 1
est étendu et complété par les itinéraires dérogatoires temporaires mensuels définis dans l’annexe 2 au
présent arrêté.

Article 2 : Les limitations de vitesse s‘appliquant aux transports de bois ronds sur les itinéraires définis
dans l’annexe du présent arrêté sont fixées comme suit :
– 70 km/h sur le réseau dérogatoire permanent,
– 50 km/h sur le réseau dérogatoire temporaire, objet du présent arrêté.

Article  3 :  Cet  arrêté ne vise  que les  réseaux ouverts  à  la  circulation publique tels  que les  routes
départementales et voies communales.

Article 4     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5     :   L’arrêté du 28 août 2023 relatif  au  réseau dérogatoire  temporaire du mois de septembre
2023 pour la circulation des véhicules transportant des bois rond est abrogé.

Article 6     :   Le commandant du groupement de gendarmerie de la Haute-Vienne ;
Le directeur départemental de la sécurité publique de la Haute-Vienne ;
Le président du conseil départemental de la Haute-Vienne ;
Le directeur interdépartemental des routes Centre-Ouest ;
La directrice régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle Aquitaine ;
Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Limoges, le 29 septembre 2023

Signé

Pour le préfet,
La sous-préfète
directrice de cabinet

Hélène MONTELLY
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ANNEXE 1 

à l’arrêté définissant pour le département de la Haute-Vienne les itinéraires dérogatoires pour la
circulation des véhicules transportant des bois ronds

1 – Itinéraires dérogatoires :

– Autoroute A20 dans la traversée du département de la Haute-Vienne,

– Routes nationales (RN) n°21, 141, 145 et 147 dans leur traversée du département de la Haute-Vienne,

– RN520 entre l’échangeur n°28 sur l’A20 et son raccordement à la RN141,

– Route départementale (RD) n°235 comprise entre la limite du département de la Charente et l’usine
Sylvamo de Saillat-sur-Vienne,

– RD2000,

– RD941 entre Limoges à la limite de la Creuse,

– RD940 entre la RD979 commune d’Eymoutiers à la limite de la Corrèze,

– RD979 entre la RD 941 commune de Limoges à la RD940 commune d’Eymoutiers,

– RD901 entre Châlus et la RD699,

– RD699 entre la RD901 et la RD22,

– RD22 entre la RD699 et « les trois cerisiers »,

– RD675 entre la bretelle de sortie n°67 de la RN141 sens Limoges – Angoulême et la RD941 commune
de Saint-Junien,

– RD941  entre  la  RD675  commune  de  Saint-Junien  et  la  bretelle  d’entrée  n°67  de  la  RN141  sens
Angoulême – Limoges,

– RD3 entre la bretelle de sortie n°65 de la RN141 sens Angoulême – Limoges et la RD941 commune de
Saint-Victurnien,

– RD941 entre la RD3 commune de Saint-Victurnien et la route communale n°15, commune de Saint-
Victurnien,

– RD941  entre  l’échangeur  n°65  de  la  RN141  sens  Limoges  –  Angoulême  et  la  limite  ouest  de  la
commune de Veyrac.
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ANNEXE 2

à l’arrêté modificatif définissant pour le département de la Haute-Vienne les itinéraires dérogatoires
temporaires du mois d’octobre 2023 pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds
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GESTIONNAIRES COORD X COORD Y LIEU DIT COMMUNES PRESCRIPTIONS RECOMMANDATIONS

614412.48492027 6510170.0038029 87120 REMPNAT   

597793.30793747 6525533.9972145 87460 SAINT-JULIEN-LE-PETIT

D940 (19,87) 613876.05173396 6509023.4941066 lacombe 19170 TARNAC   

D941 (87,23) 600402.96834089 6507337.5882802 87120 DOMPS  

D941 (87,23) 600354.73134575 6507427.496608 87120 EYMOUTIERS

D941 (87,23) 597970.88027165 6508048.2431602 87120 DOMPS  

D940 (87),D979 (87) 599716.52135849 6521096.2896756 LA VEDRENNE 87120 AUGNE   

D979 (87) 600957.92330554 6521235.6699015 LA VEDRENNE 87120 AUGNE   

D940 (87) 599730.30881603 6513979.098321 puy la bessade 87120 EYMOUTIERS   

A20 (87) 583865.22094139 6498925.0177283 87380 SAINT-GERMAIN-LES-BELLES   

D940 (87) 606890.89530304 6518764.9717959 87120 SAINT-AMAND-LE-PETIT   

D940 (87) 606893.00898001 6518770.5749415 87120 SAINT-AMAND-LE-PETIT   

COMMUNE DE NEDDE (87) 611361.97656015 6514442.213339 87120 NEDDE

D979 (87) 582845.81524131 6518304.3187265 étangs des landes 87260 SAINT-PAUL   

RACCORDEMENT AU 
RESEAU PERMANENT 

(département)

CODES 
POSTAUX

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE REMPNAT (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BELLECHASSAGNE (19)

COMMUNE DE FENIERS (23)
COMMUNE DE GENTIOUX-PIGEROLLES (23)

COMMUNE DE GIOUX (23)
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE ROYERE-DE-VASSIVIERE (23)
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-LE-PETIT (87)

COMMUNE DE SAINT-REMY (19)
COMMUNE DE SORNAC (19)

COMMUNE DU MAS-D ARTIGE (23)
CTRB USSEL

UTT AUBUSSON
UTT BOURGANEUF

Attention aux transports scolaires.
Traversée des bourgs de Gentioux et de 

Pigerolles limitée à 30 km/h.
vitesse limitée à 30 km/h dans la 

traversée du bourg
 

Attention à la cohérences des 
dates !!! Vous faites la 

demande le 7/06 alors que la 
date de début d'expédition est 
le 1/06 , théoriquement vous 

avez commencé à expédier le 
1/06 donc l'avis du gestionnaire 
de voirie est inutile.En cas de 
travaux sur la chaussée vous 

prenez le risque d'être bloqué !!
Attention aux transports 

scolaires.
Traversée des bourgs de 
Gentioux et de Pigerolles 

limitée à 30 km/h.
 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE NEDDE (87)

COMMUNE DE REMPNAT (87)
COMMUNE DE TARNAC (19)

CTRB EGLETONS
CTRB USSEL

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BOURGANEUF (23)

COMMUNE DE DOMPS (87)
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE (23)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

UTT BOURGANEUF

la traversée de Peyrat le Château 
comporte une zone sensible au niveau de 

la tour carrée et de la chaussée de 
l'étang. Vitesse limitée à 30 km/h.

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BOURGANEUF (23)

COMMUNE DE DOMPS (87)
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE (23)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

UTT BOURGANEUF

Durant le mois de septembre, des travaux 
sur la chaussée entre Saint Junien la 

Bregère et la limite Haute Vienne 
obligeront à un itinéraire de déviation. 

Pour tout renseignement, se rapprocher 
de l’UTT de Bourganeuf. 

la traversée de Peyrat le Château 
comporte une zone sensible au niveu de 

la Tour Carrée et de la chaussée de 
l'étang. Vitesse limitée à 30 km/h.

 

Durant le mois de septembre, 
des travaux sur la chaussée 

entre Saint Junien la Bregère et 
la limite Haute Vienne 

obligeront à un itinéraire de 
déviation. Pour tout 

renseignement, se rapprocher 
de l’UTT de Bourganeuf. 

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE BOURGANEUF (23)

COMMUNE DE DOMPS (87)
COMMUNE DE PEYRAT-LE-CHATEAU (87)

COMMUNE DE SAINTE-ANNE-SAINT-PRIEST (87)
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-LE-PETIT (87)

COMMUNE DE SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE (23)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

UTT BOURGANEUF

la traversée de Peyrat le Château 
comporte une zone sensible au niveau de 

la Tour Carrée et de la chaussée de 
l'étang. La vitesse est limitée à 30 km/h.

 

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D AUGNE (87)

COMMUNE D EYMOUTIERS (87)
ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS

COMMUNE D AUGNE (87)
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES
COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIANCE SUD HAUTE VIENNE

COMMUNE DE MAGNAC-BOURG (87)
COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-LES-BELLES (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE D EYMOUTIERS (87)

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
COMMUNE DE REMPNAT (87)

CTRB EGLETONS

Merci de contacter la mairie au 
05.55.69.98.09, pour un état des lieux.

Merci de contacter la mairie au 
05.55.69.98.09, pour un état 

des lieux.
ANTENNE TECHNIQUE DE SAINT GERMAIN LES BELLES

ANTENNE TECHNIQUE D EYMOUTIERS
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